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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAL PORTANT VALIDATION DU BUDGET PRIMITIF 

GESTION 2024 REEXAMINE DE LA COMMUNE DE KETOU 

*******@******* 

SESSION ORDINAIRE DU 08 JANVIER 2024 
*******@******* 

 
Membres du conseil 
communal en exercice : 29 

 Le lundi 08 janvier 2024, le conseil communal s’est réuni en session 
ordinaire dans la salle de délibération de l’hôtel de ville sous la 
présidence de madame Lucie A. SESSINOU, maire de la commune. 

Membres du conseil 
communal présents : 20 

 

 
Etaient présents : (voir liste de présence en annexe) 
Absents : 09 

Date de convocation :  
05 janvier 2024  

 

ADJAHI Dieudonné Maurice en voyage, AZONHIN Enagan Emmanuel 
excusé, FACHOLA Barthélémy Oladikpoukpo, FADEYI Aboudou Fataï, ABI 
Sourou Grégoire, ADEAGA Riliwaïnou A. Oloumidé, ADOU O. Hyacinthe. 
ADOKO BONOU Xavier Guillaume Aïgninou et ADEKAMBI Raymond. 

Date d’affichage : 
09 janvier 2024 

 

Secrétaire de séance : 
 Monsieur Aho Richard TOSSOU, Secrétaire Exécutif de la mairie. 

 

 
 

 

 

 

 

 

Régulièrement constitué et réuni en session ordinaire le 08 janvier 2024 ainsi que l’atteste 

la liste émargée des présences jointe en annexe ; 

 
vu 

la loi n° 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin, telle que 

modifiée par la loi n° 2019-40 du 07 novembre 2019 ; 

vu la loi n° 2021-14 du 20 décembre 2021 portant code de l’administration territoriale en République 

du Bénin ; 

vu 
la loi n°2023-01 du 20 décembre 2023 portant loi de finances pour la gestion 2024 ; 

vu 
la décision portant proclamation, le 21 avril 2021 par la Cour constitutionnelle, des résultats 

définitifs de l’élection présidentielle du 11 avril 2021 ;  

vu l’arrêté préfectoral n° 11/114/SG/STCCD/SA du 08 juin 2020 portant constatation des résultats de 

la désignation du Maire, des Adjoints au Maire et des Chefs d’arrondissement ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 11/192/SG/STCCD/SA du 16 septembre 2022 portant installation du conseil 

de supervision de la commune de Kétou ; 

vu l’arrêté préfectoral n° 11/301/PDP/SGD/STCCD/SA du 17 août 2023 portant approbation du 

premier collectif budgétaire gestion 2023 de la commune de Kétou ; 

vu l’arrêté préfectoral n° 11/417/PDP/SGD/STCCD/SAF/SA du 07 décembre 2023 portant refus 

d’approbation du budget primitif gestion 2024 de la commune de Kétou ; 

vu 
l’arrêté préfectoral n° 11/002/PDP/SGD/STCCD/SAF/SA du 05 janvier 2024 portant refus 

d’approbation du budget primitif gestion 2024 de la commune de Kétou ;                          

   

 

      Objet : validation du budget primitif 

gestion 2024 réexaminé de la commune de 
Kétou.  
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vu 
l’arrêté communal n° 113/023/SG-SAG-SA du 21 avril 2022 portant nomination du secrétaire 

exécutif de la mairie de Kétou ;  

vu 
le rapport du conseil de supervision en date du 08 janvier 2024 portant première session ordinaire 

au titre de l’année 2024 ; 

 
considérant les nécessités de service ;  

le conseil communal a, par un vote à main levée de vingt (20) voix pour, zéro (00) voix 

contre et zéro (00) abstention, 

 

DÉLIBÉRÉ  

ARTICLE PREMIER 

Est validé, le budget primitif gestion 2024 réexaminé de la commune de Kétou ainsi qu’il 

suit :  

- recettes et dépenses de fonctionnement : six cent vingt-six millions cinq cent soixante-

treize  mille soixante-quatre (626 573 064) francs CFA ;  

- recettes et dépenses d’investissement : un milliard cinq cent soixante-dix-huit millions 

neuf cent trente-et-un mille neuf cent vingt-sept (1 578 931 927) francs CFA ;  

- montant global : deux milliards cent trente-six millions deux cent soixante-onze mille 

sept cent  Soixante-seize (2 136 271 776) francs CFA. 

ARTICLE 2 

Le secrétaire exécutif est chargé de mettre en exécution la présente délibération dès son 

approbation par l’autorité de tutelle. 

ARTICLE 3 

La présente délibération sera enregistrée et publiée partout où besoin sera. 
 

 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communal de Kétou. 

 

 

Fait à Kétou, le 08 janvier 2024 
 

           Le secrétaire de séance,           La président de 
séance, 
0 
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